
 
 

 
Page 1 sur 1 

 
SECOND PROJET - RÈGLEMENT PR23-04 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 58-2016 - RÈGLEMENT DE ZONAGE – AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DE 

SPÉCIFICATION POUR LA ZONE I.15 

 
1. L’Annexe B – Grille de spécifications du règlement 58-2016 – Règlement de zonage 
pour la zone I.15 est modifiée par la suppression de la « note 1 » et remplacée par la 
suivante : 

 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 

   

Anne Saint-Laurent, mairesse  Kaouther Saadi, greffière 

 


